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succession entre epoux suite marige franco
thai

Par michel01, le 01/02/2009 à 10:42

ma femme est thailandaise nous sommes mariés depuis 5 ans(reconnu en france et en
thailande) et nous projetons de costruire 1 maison sur son terrain en thailande, j'aimerai
savoir en cas de décès de mon épouse si je peux garder la jouissance de la maison l reste de
ma vie sachant qu'elle a eu 1 enfant(thailandas) avant notre union ,
et qu'es-ce que je peux faire pour me proteger

Par ardendu56, le 01/02/2009 à 18:05

Les lois françaises ne peuvent vous aider. Un bien acheté en Thaïlande
repose sur les lois du Pays.

Désolé de ne pouvoir vous aider.
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